
DEPARTEMENT DE L'ISERE
ARRONDISSEMENT DE
GRENOBLE
CANTON DE PONT DE CLAIX

VILLE DE PONT-DE-CLAIX
_________________________

DECISION DU MAIRE
n° 082 / 2021

Service : Marchés
Tel : 04.76.29.86.73
ref. : TEE2119

OBJET  : AUTORISATION DE LANCER ET SIGNER LE MARCHE POUR 
L'ELABORATION D'UN SCHEMA DIRECTEUR IMMOBILIER ET ENERGETIQUE MULTI-
ENJEUX 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles L 2122-17, L 2122-
18, L 2122-22, L 2122-23

VU la délibération n° 1 du Conseil Municipal du 4 juin 2020 déléguant à Monsieur le Maire les
pouvoirs  prévus par  le  Code  Général  des  Collectivités  Territoriales  et  en  cas  d'absence  ou
d'empêchement du Maire au Premier  Adjoint,  puis  à défaut  aux adjoints  pris dans l'ordre du
tableau 

VU l'arrêté du Maire n°017/2021 du 30 avril 2021 portant délégation de fonction et signature à
Monsieur Sam TOSCANO, 1er Maire-Adjoint  et notamment subdélégation des  attributions du
Conseil Municipal indiquées à l'article L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
en matière de marchés publics

CONSIDERANT que ce marché a déjà fait l'objet d'une consultation en juin 2021 sous la forme
de marché à procédure adaptée 

CONSIDERANT que ce marché en procédure adaptée a été déclaré sans suite en raison de la
définition du besoin qui n'était pas adaptée au budget prévisionnel 

CONSIDERANT qu'après avoir redéfini  le besoin, il est nécessaire de relancer un marché en
procédure formalisée pour l'élaboration d'un schéma directeur immobilier et énergétique multi-
enjeux pour se doter d'une stratégie locale de réhabilitation

DECIDE

ARTICLE 1 : d'abroger la décision n°47 du 15 juin 2021, rendue exécutoire le 21 juin 2021

ARTICLE 2 : de relancer la publicité pour la mise en concurrence et signer le marché afférent.
La date prévisionnelle de démarrage du marché est fixée au 24 novembre 2021 pour une durée
de 37 mois, soit jusqu'au 31 décembre 2024.

Acte rendu exécutoire par : 
- dépôt en Préfecture le 04/10/2021
- publication le 04/10/2021
- et notification service marchés

A PONT DE CLAIX, le 21/09/2021

Pour le Maire et par délégation, 
Le 1er Maire Adjoint,
Sam TOSCANO
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